
202 3  DAC  455  Convention  d’Occupa tion  du  Domaine  Public  avec  l’Établissem e n t
Public  de  Collabora t ion  Culturelle  «  Maison  des  Pratiques  Artistiques  Amateu rs  »,
pour  5  sites  MPAA (Paris  1 er , 6 e , 11 e , 14 e , 20 e)

Le  Conseil  de  Paris  

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2511- 1  
et  suivants  ;

Vu  le  code  généra l  de  la  proprié t é  des  personnes  publiques  et  notam m e n t  son  
article  L.2122- 1-3  2°  ; 

Considéra n t  la  surveillance  directe  exercée  par  la  Ville  sur  les  activités  de
l’établissem e n t  public  de  collabora t ion  culturelle  «  Maison  des  Pratiques  Artistiques
Amateur s  »  et  l’intérê t  local  à  mainteni r  ses  activités  sur  les  dépend a nc e s  du
domaine  public  occupées  qui  justifient  que  le  titre  d’occupa t ion  soit  délivré  de  gré  à
gré  ; 

Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  d’adminis t r a t ion  de  l’établissem e n t  public  de
coopéra t ion  culturelle  Maison  des  Pratiques  Artistiques  Amateur s  réuni  le
, approuvan t  le  texte  de  la  convention  d’occupa t ion  temporai r e  du  domaine  public  et
autorisan t  sa  présiden t e  à  signer  cette  convention  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du par  lequel  la  Maire  de  Paris  est
autorisée  à  signer  une  convention  relative  à  l’occupa tion  du  domaine  public  avec
l’EPCC  «  Maison  des  Pratiques  Artistiques  Amateu rs  »  pour  :

- La  MPAA «  la  Canopée  »,  Paris  Centre  ;
- La  MPAA «  Auditorium  de  Saint- Germain,  Paris  6 e  ;
- La  MPAA «  Brégue t  »,  Paris  11 e  ;

- La  MPAA «  Broussais  »,  Paris  14 e  ;
- La  MPAA «  Saint- Blaise  »  Paris  20 e .

Vu  l’avis  du  Conseil  de  l’arrondissem e n t  Paris  Centre ,  en  date  du             ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  6 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du ; 
Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Carine  ROLLAND  au  nom  de  la  2 e  commission,

Délibère

Article  1  : Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’établissem e n t  public
de  coopéra t ion  culturelle  (EPCC)  «  Maison  des  Pratiques  Artistiques  Amateu rs  »
une  convention  d’occupa tion  du  domaine  public  d’une  durée  10  ans  relative  à
l’occupa tion  des  5  locaux  situés  respec t iveme n t  10  passage  de  la  Canopée  à  Paris
1 er ,  4  rue  Félibien  à  Paris  6 e ,  19  rue  Brégue t  à  Paris  11 e ,  94  bis  rue  Didot  Paris  14 e ,
et  39  rue  Saint- Blaise  à  Paris  20 e  d’une  surface  totale  de  4  269  m²,  pour  une  valeur



locative  globale  de  1  509  500  €.  La  convention  d’occupa tion  du  domaine  public  est
jointe  en  annexe  à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  2:  La  redevance  versée  à  la  Ville  de  Paris  par  l’EPCC  «  Maison  des
Pratiques  Artistiques  Amateur s  »  en  contrepa r t i e  de  l’occupa tion  est  fixée  à  un
montan t  annuel  de  7  500  €  et  sera  perçue  à  terme  à  échoir  une  fois  par  an.  L’aide
en  natur e  qui  en  résul te  s’élève  à  1  502  000  €  euros.

Article  3  : La  recet t e  correspond a n t e  sera  consta t ée  au  budge t  de  fonctionne m e n t
de  la  Ville  de  Paris,  des  exercices  2024  et  suivants .
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